
Ouverture des inscriptions à l’école de la 
Choinette pour la rentrée 2023/2024 
 

À partir du lundi 06 mars 2023, les inscriptions à l’école publique de la Choinette pour 
l’année scolaire 2023/2024 seront ouvertes. 

Quels élèves sont concernés ? 

Les enfants qui ont plus de 3 ans et qui entrent en maternelle pour la première fois, ainsi que 
les enfants qui arrivent sur la commune. 

Comment s’inscrire ? 

L’inscription se fait à partir du lundi 06 mars 2023, à la mairie sur rendez-vous avec les 
services de la mairie via mail ou téléphone 

Que prévoir lors de l’inscription le jour du rendez-vous ? 

Pour préinscrire votre enfant, il vous faudra présenter : 

1. Un justificatif de domicile de moins de 3 mois,  
2. Le livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant,  
3. Le certificat de radiation si l’enfant était précédemment scolarisé, 
4. Le carnet de santé ou justificatif de la vaccination obligatoire antidiphtérique, 

antitétanique, antipoliomyélitique (pour le périscolaire) 

 

Avec votre certificat d’inscription délivré par la mairie, les parents doivent ensuite prendre 
rendez-vous avec la direction de l’école de la Choinette, pour que celle-ci procède à 
l’admission de l’enfant.  

Les modalités de prise de contact avec l’école seront précisées lors du rendez-vous avec les 
services municipaux. 


